
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Batra

Michna 6 - Chapitre 8

הָאוֹמֵר:
"זֶה בְנִי נֶאֱמָן",

"זֶה אָחִי אֵינוּ נֶאֱמָן",
יִטֹּל עִמּוֹ בְחֶלְקוֹ.

מֵת,
יַחְזְרוּ נְכָסִים לִמְקוֹמָם.

נָפְלוּ לוֹ נְכָסִים מִמָּקוֹם אַחֵר,
יִירְשׁוּ אֶחָיו עִמּוֹ.

מִי שֶׁמֵּת, וְנִמְצֵאת דְּיַתִּיקֵי קְשׁוּרָה עַל יְרֵכוֹ,
הֲרֵי זוֹ אֵינָה כְּלוּם.

זִכָּה בָהּ לְאַחֵר,
בֵּין מִן הַיּוֹרְשִׁין וּבֵין שֶׁאֵינָן מִן הַיּוֹרְשִׁין,

דְּבָרָיו קַיָּמִין.

Si un individu dit : « voici mes fils », il est cru ; [S’il dit :] « voici mon frère », il n’est pas cru ; mais celui-ci prends
avec lui une part de sa part ; s’il meurt, les biens reviennent à leur destination [première]. Si des biens lui échoient
d’une autre source, ses frères hériteront avec lui. Si quelqu’un meurt et on trouve un testament attaché à sa
hanche, il est considéré comme nul. Si par ce testament il a légué une part de ses biens à un autre, qu’il fasse
partie des héritiers ou qu’il n’en fasse pas partie, c’est paroles sont valables.
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